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Conclusion

TEXTE

La présence des bacté ries résis tantes aux anti bio tiques, devenue
aujourd’hui un véri table enjeu, semble être un problème nouveau au
sein de l’arène publique. Et pour tant, de nombreux experts scien ti‐ 
fiques ont lancé des alertes depuis les années  1960. Aujourd’hui, ce
phéno mène de l’anti bio ré sis tance ne connaît pas de fron tières et, est
même accentué par la globa li sa tion qui faci lite les mobi lités humaines
et animales, et de fait, l’émer gence de mala dies. En 2014, un premier
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rapport de l’Orga ni sa tion mondiale de la santé  (OMS), Anti mi cro bial
resis tance: global report on  surveillance (Résis tance aux anti mi cro‐
biens  : rapport mondial sur la surveillance) (World Health Orga ni za‐ 
tion, 2014) établit un constat alar mant, jugeant ce phéno mène comme
une grave menace plané taire. De fait, l’anti bio ré sis tance relève d’une
compé tence mondiale et incite à des coopé ra tions trans na tio nales en
créant une rela tion d’inter dé pen dance entre les États.

Pour notre étude, nous plaçons la focale sur deux pays voisins  : la
France et la Suisse. N’étant pas des excep tions, ces deux pays sont
touchés par cette résis tance au même titre que les autres nations.
Néan moins, ces deux terri toires affichent une colla bo ra tion trans‐ 
fron ta lière active en raison des nombreuses zones de contacts, au
sein notam ment de son espace- frontière, qui témoigne de la produc‐ 
tion de modes d’inter ac tions et de coopérations.

2

Nous tente rons alors de connaître les « effets- frontières » (Hamman,
2013) de la fron tière franco- suisse dans la gouver na bi lité du contrôle
des risques sani taires liés à l’anti bio ré sis tance. Nous montre rons ainsi
que la fron tière agit à plusieurs titres : d’une part, au niveau étatique
par la mise en place de poli tiques publiques propres au contexte
national et, d’autre part, à l’échelle du groupe profes sionnel des vété‐ 
ri naires à l’inté rieur duquel se dessinent des fron tières liées aux terri‐ 
toires d’acti vités, et de fait jouent un rôle sur le posi tion ne ment de
ces acteurs vis- à-vis de l’antibiorésistance 1.

3

Les « effets- frontières » dans la
prise en charge de l’anti bio ré sis ‐
tance appli qués au contexte
national fran çais et suisse
Afin d’étudier la prise en charge de l’anti bio ré sis tance par les poli‐ 
tiques publiques à l’échelle natio nale, il faut tout d’abord rappeler
l’exis tence de  «  poli tiques publiques inter na tio nales  » comme  étant
«  l’ensemble des programmes d’action reven di qués par des auto rités
publiques ayant pour objet de produire des effets dépas sant le cadre
d’un terri toire stato- national » (Peti te ville, Smith, 2006). Cette défi ni‐ 
tion conduit à distin guer deux types de poli tiques inter na tio nales  :
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d’un côté, les «  poli tiques étran gères  » qui font réfé rence à un
pouvoir étatique central tel que l’État et, de l’autre, les «  poli tiques
publiques multi la té rales » qui corres pondent aux orga ni sa tions dites
inter na tio nales. Dans le cas de phéno mènes globaux tels que l’anti‐ 
bio ré sis tance, nous avons affaire à une «  multi la té ri sa tion  » de
l’action publique (Peti te ville, Smith, 2006). En effet, les instances
inter na tio nales telles que l’Orga ni sa tion mondiale de la santé (OMS),
l’Orga ni sa tion mondiale de la santé animale (OIE) ou encore l’Orga ni‐ 
sa tion des Nations unies pour l’alimen ta tion et l’agri cul ture (FAO)
tentent, par leurs recom man da tions, de conduire à une prise de
conscience collec tive pour parvenir à une dimi nu tion des risques de
résis tances aux anti bio tiques à l’échelle mondiale. De plus, ces orga‐ 
ni sa tions souhaitent encou rager à l’inter sec to ria lité entre la santé
humaine, la santé animale et le volet envi ron ne mental afin d’aboutir à
une approche commune dans le cadre de « One Health, One World »
(« Une seule santé, un seul monde ») (Hinchliffe, 2015). Ainsi, fran chir
et rendre perméables les fron tières entre ces diffé rents domaines
semble une voie presque «  incon tour nable  » dans cette lutte aux
résis tances afin de tendre vers un para digme durable.

Face à ces recom man da tions inter na tio nales, certains États occi den‐ 
taux se sont engagés et conti nuent de réaf firmer leur enga ge ment
par la mise en place d’outils de régu la tion dans une logique de poli‐ 
tiques inci ta tives (Hassen teufel, 2014) mais aussi régle men taires
(Lowi, 1972). S’inté resser à la France et à la Suisse permet de mettre
en avant les diffé rents cadres d’inter pré ta tions du poli tique (Muller,
2000) d’un phéno mène global à l’échelle locale et de montrer une
prise en charge de ce phéno mène à double vitesse.

5

Le cas de la France, une prise en charge
précoce de l’antibiorésistance

Tout d’abord, il faut rappeler qu’actuel le ment la France demeure l’un
des pays euro péens les plus grands consom ma teurs d’anti bio tiques
en santé humaine et animale, malgré un recul dans les années 2000.
En 2016, 96 % des anti bio tiques en santé animale étaient utilisés pour
les animaux à consom ma tion humaine (Agence natio nale de sécu rité
sani taire de l’alimen ta tion, de l’envi ron ne ment et du travail
(Anses), 2016).
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Loin d’être nouvelle, cette consom ma tion d’anti bio tiques, tout
d’abord à usage humain puis très rapi de ment à usage animal, s’est
ampli fiée après la Seconde Guerre mondiale (Bud, 2007  ; Kirch helle,
2015). Cette période, syno nyme d’inten si fi ca tion et d’indus tria li sa tion
des élevages, place dès lors les anti bio tiques comme une ressource
centrale dans ces évolu tions. Pour reprendre les étapes iden ti fiées
par J. Arquem bourg (Arquem bourg, 2016), l’étape de 1966 à 1999
corres pond à « l’élevage intensif en ques tion » qui voit appa raître les
premiers « lanceurs d’alerte » à savoir les experts de la santé. Même si
ces premiers signaux se confinent prin ci pa le ment au corps médical,
ils contri buent à pointer du doigt les usages « profanes » et les abus
autour de l’utili sa tion des anti bio tiques. Cette alerte rencontre peu
d’échos mais permet tout de même une prise de conscience du lien
entre la méde cine humaine et la méde cine vété ri naire dans les
années  1970. Cela conduit à une demande d’action publique et à un
renfor ce ment des cadres juri diques qui donnent nais sance à la loi du
29 mai 1975, étape impor tante dans la construc tion de la traça bi lité et
dans la défi ni tion d’un nouveau cadre pour la méde cine vété ri naire en
l’incluant comme partie inté grante dans la santé publique (Piet, 2004).
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Se réalisent diverses enquêtes, montrées au grand jour, sur la
présence de résidus d’anti bio tiques dans les denrées alimen taires.
Puis, ce sont les mili tants écolo gistes, consi dérés comme des « claim‐ 
sma kers » – c’est- à-dire des « produc teurs de reven di ca tions » – qui
s’emparent de ce phéno mène mais leur mouve ment trouve peu de
reten tis se ment. Quant aux acteurs tels que les vété ri naires, les
éleveurs et les consom ma teurs, ils s’empa re ront de ce problème plus
tardi ve ment dans les années  1990, période qui coïn cide avec les
crises sani taires et agri coles. Dès lors, les remises en ques tion et les
débats ne font qu’être attisés, ce qui favo rise la média ti sa tion et la
publi ci sa tion du phéno mène de l’anti bio ré sis tance au sein
de l’Hexagone.
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Quant aux réseaux de surveillance, ils prennent forme peu à peu dans
les années 1980-1990, ce qui permet la produc tion de données sur ce
phéno mène en santé animale. C’est le cas de Résa path, connu
aujourd’hui sous le nom de l’Agence natio nale de sécu rité sani taire de
l’alimen ta tion, de l’envi ron ne ment et du travail (Anses) et qui est
perçu comme un «  dispositif- frontière  » (Fortané, 2015). En 1994 se
crée l’Agence natio nale du médi ca ment vété ri naire, dans le but
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d’évaluer les risques liés aux médi ca ments en santé animale, puis en
1997 le réseau Salmo nella, afin de pallier les problèmes
des salmonelles.

Toute fois, il faudra attendre les années 2010 pour voir appa raître les
premières campagnes et plans dans la gouver nance du contrôle des
bacté ries résis tantes en santé animale.

10

Les plans EcoAn tibio, vers un dépas se ‐
ment des « fron tières » via de
nouvelles coopérations

En 2012, le minis tère de l’Agri cul ture a lancé le plan EcoAn tibio dont
l’objectif est la réduc tion des anti bio tiques en santé animale. La
France est l’un des premiers pays euro péens à se mobi liser pour la
réduc tion des risques de déve lop pe ment des bacté ries résis tantes
aux anti bio tiques. Les objec tifs sont simi laires à ceux des plans natio‐ 
naux en méde cine humaine, c’est- à-dire la réduc tion des anti bio‐ 
tiques tout en préser vant la santé animale, le main tien de l’effi ca cité
des trai te ments et la contri bu tion au déve lop pe ment de théra pies
alter na tives afin de s’inscrire dans un para digme durable.
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Les premiers résul tats encou ragent à pour suivre la lutte puisque
l’expo si tion des animaux aux anti bio tiques pour toutes espèces
confon dues a diminué de 36,6 % par rapport à 2011 et de 81,3 % pour
l’expo si tion aux anti bio tiques critiques (Anses, 2017). Afin de main‐ 
tenir ces données, un second plan national de réduc tion des risques
d’anti bio ré sis tance, EcoAn ti bioII (2017-2021) voit le jour. Celui- ci a
pour mission de suivre entiè re ment les recom man da tions des
instances inter na tio nales et mondiales (OMS, OIE, FAO) afin de tendre
vers de nouvelles coopé ra tions profes sion nelles entre le domaine de
la santé humaine et animale et de l’envi ron ne ment. Contrai re ment au
premier plan, celui- ci privi légie l’approche «  One Health  », absente
jusqu’ici puisque les actions menées en santé humaine et en santé
animale se révé laient être encore deux entités distinctes.
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Le cas de la Suisse, une prise en charge
plus tardive orientée vers l’ouver ture
de ses frontières
Contrai re ment à la France, la Suisse affiche une consom ma tion plus
raisonnée d’anti bio tiques, et ce encore à l’heure actuelle. Toute fois,
les cantons suisses romands présentent des chiffres supé rieurs quant
à leur recours aux anti bio tiques, comparés aux cantons suisses
germa niques. La proxi mité avec la France pour rait expli quer cette
utili sa tion simi laire d’anti bio tiques et notam ment la confiance
accordée aux médi ca ments. De fait, ce pays, moins touché par ce
phéno mène, réagit plus tardi ve ment que ses pays voisins.
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Il n’est pas rare en Suisse que chaque canton conduise sa propre poli‐ 
tique afin de faire face à diverses problé ma tiques locales. Toute fois,
dans le cadre de l’anti bio ré sis tance, ce sont des programmes
d’actions à l’échelle fédé rale qui sont menés. En effet, depuis la fin des
années 1990, se multi plient dans l’arène publique des programmes de
surveillance et de moni to ring dans la lutte contre l’anti bio ré sis tance
en méde cine humaine, puis en méde cine vétérinaire.
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La prise en charge de cette théma tique par l’élabo ra tion d’un cadre
légis latif en 2004 peut juste ment trouver son expli ca tion dans le
partage de ses fron tières. En effet, la globa li sa tion qui faci lite les
mobi lités humaines et animales, et de fait l’émer gence de mala dies,
fait prendre conscience aux auto rités fédé rales de l’urgence d’agir
afin de faire face à un phéno mène qui les touche de plus en plus. Les
«  espaces- frontières  » tendent ainsi à de nombreuses coopé ra tions
trans fron ta lières (Hamann, 2013). Celles- ci résident notam ment dans
le trafic des animaux de rente comme en témoigne le pacage franco- 
suisse qui consiste à ouvrir les fron tières et à favo riser les coopé ra‐ 
tions entre vété ri naires et doua niers. Mais cela peut s’appli quer
égale ment au trafic plus large des animaux entre les exploi ta tions à
l’inté rieur et à l’exté rieur des fron tières, ce qui rend le pays plus
vulné rable aux risques sanitaires.
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En raison d’une confron ta tion plus tardive à ce phéno mène, le
premier programme de surveillance en santé animale – le Centre de
lutte contre les zoonoses bacté riennes, les mala dies bacté riennes
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animales et les résis tances aux anti bio tiques (ZOBA) de la faculté
Vetsuisse de l’institut de bacté rio logie vété ri naire – inter vient quasi‐ 
ment une ving taine d’années après la France, en 2006. Chaque année,
il en résulte un rapport (ARCH- Vet) sur la consom ma tion des anti bio‐ 
tiques en méde cine vété ri naire et sur le suivi des résis tances jugées
prio ri taires chez les animaux de rente. Ces données s’inscrivent dans
le cadre euro péen via leurs diffu sions dans le rapport de l’Auto rité
euro péenne de la sécu rité des aliments  (EFSA): The Euro pean Union
Summary Report on anti mi cro bial resis tance in zoonotic and indi cator
bacteria from humans, animals and  food (2016). De plus, Anresis, qui
est un «  instru ment régional et national de surveillance et de
recherche sur la résis tance aux anti bio tiques et à la consom ma tion
d’anti bio tiques dans le domaine de la méde cine humaine  », met à
dispo si tion une plate forme commune aux méde cins et vété ri naires.
Les données récol tées s’inscrivent plus large ment dans les
programmes euro péens de surveillance  (Euro pean anti mi cro bial
resis tance surveillance system (EARSS), Euro pean surveillance of anti‐ 
mi cro bial  consumption (ESAC)) ainsi que dans des
projets internationaux.

L’élabo ra tion d’une stra tégie natio nale,
vers un décloi son ne ment des fron tières
de compétences
Il faudra attendre 2016 pour voir émerger la première stra tégie natio‐ 
nale afin de lutter contre l’anti bio ré sis tance, la StAR, élaborée par
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), l’Office fédéral de la sécu‐ 
rité alimen taire et des affaires vété ri naires (OSAV), l’Office fédéral de
l’envi ron ne ment (OFEV) et la Confé rence suisse des direc trices et
direc teurs canto naux de la santé (CDS). Elle s’inscrit plus large ment
dans la stra tégie du Conseil fédéral en matière de poli tique de santé :
Santé2020. Cette stra tégie prône une approche commune et inter‐ 
sec to rielle en incluant autant les acteurs de la méde cine humaine, de
la méde cine vété ri naire, de l’agri cul ture et de l’envi ron ne ment. Cette
approche globale fait alors réfé rence à l’approche « One Health ».

17

La StAR distingue huit champs d’action : la surveillance de la distri bu‐ 
tion et utili sa tion des anti bio tiques et la diffu sion des résis tances ; la
préven tion via la promo tion d’une meilleure hygiène ; une réor ga ni sa ‐
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tion de la gestion des élevages en déve lop pant des alter na tives aux
anti bio tiques ; une utili sa tion ration nelle des anti bio tiques ; l’iden ti fi‐ 
ca tion rapide des résis tances afin d’éviter leur diffu sion ; la recherche
et le déve lop pe ment ; la coopé ra tion inter sec to rielle ; la forma tion et
l’infor ma tion dans le but de respon sa bi liser les prin ci paux acteurs
concernés  ; et enfin l’élabo ra tion de condi tions géné rales
(OSAV, 2015).

Ce pays affiche une confi gu ra tion diffé rente en s’inspi rant des expé‐ 
riences faites à l’étranger par l’ouver ture de ses fron tières et notam‐
ment par son inscrip tion au sein de programmes euro péens. La
Suisse parvient ainsi à se posi tionner à la même hauteur que la
France en promou vant dès 2016, une approche globale qui contribue
aux prémices d’un décloi son ne ment via la coopé ra tion entre les
profes sion nels concernés.

19

Analyse des posi tion ne ments des
vété ri naires admi nis tra tifs au
sein des services étatiques et des
vété ri naires prati ciens homéo ‐
pathes face au phéno mène
de l’antibiorésistance
Saisir les enjeux autour de la théma tique de l’anti bio ré sis tance revient
à s’inté resser de près au groupe profes sionnel des vété ri naires et plus
parti cu liè re ment aux vété ri naires admi nis tra tifs et aux vété ri naires
prati ciens  homéopathes 2. Ces deux segments aux logiques profes‐ 
sion nelles propres témoignent de fron tières mani festes quant à leurs
terri toires d’acti vités et à leur intérêt porté à cette problématique.
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Les vété ri naires admi nis tra tifs : une
appro pria tion et une respon sa bi lité
diver gentes face à l’antibiorésistance
En Suisse, l’enga ge ment étatique des vété ri naires a géné ra le ment lieu
entre un ou deux ans après l’obten tion de leur diplôme, limi tant leur
expé rience dans la pratique et, de fait, la confron ta tion directe avec
l’anti bio ré sis tance. Malgré leur discours sur la néces sité d’agir à ce
niveau, ils affirment que leurs tâches profes sion nelles demeurent très
peu marquées par ce phéno mène. Effec ti ve ment, leur rôle consiste à
effec tuer un nombre de prélè ve ments déter minés aupa ra vant par
l’organe fédéral, l’OSAV, lors de contrôles offi ciels dans les exploi ta‐ 
tions et s’élèvent géné ra le ment à une quin zaine par an. De fait, ce
sont essen tiel le ment les vété ri naires qui travaillent au plus près du
terrain qui sont confrontés davan tage à cette problé ma tique tels que
les vété ri naires dans les labo ra toires ou dans les abat toirs. Au sein
des labo ra toires, la tech nique la plus solli citée corres pond à l’anti bio‐ 
gramme afin de cibler la thérapie adéquate à la maladie :

21

Nous on n’est peu solli cités, la seule chose qu’on nous demande ce
sont des anti bio grammes donc quand on a isolé une bactérie dans un
contexte patho lo gique, c’est prin ci pa le ment avec ce qu’on appelle les
mammites […], donc on a un panel d’anti bio tiques, de molé cules sur
lesquelles on va pouvoir dire si c’est sensible ou résis tant. (Vet9, vété‐ 
ri naire et respon sable du labo ra toire, 59 ans)

22

Quant aux vété ri naires dans les abat toirs, leurs tâches se concentrent
davan tage autour de la réali sa tion d’un nombre précis de prélè ve‐ 
ments de résidus d’anti bio tiques par année  que du problème même
des résis tances :

23

Nous sommes obligés à faire des prélè ve ments chaque année concer‐ 
nant les résidus d’anti bio tiques ou les résidus hormo nales. Mais c’est
un plan au niveau fédéral c’est- à-dire que nous sommes limités dans
le nombre d’échan tillons à prendre, la fréquence est donnée. Au
début de l’année, on va rece voir tout le maté riel néces saire, ils nous
ont obligés à faire les prélè ve ments. (Vet14, chef de site, 42 ans)

24

En ce qui concerne la StAR, elle ne semble pas susciter un réel intérêt
chez la majo rité de ces vété ri naires, à moins qu’ils ne soient clai re ‐
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ment confrontés à cette problé ma tique. Cela peut s’expli quer par
d’autres prio rités situées en haut de la liste d’urgence telles que la
BVD (diar rhée virale bovine) que la Suisse tente d’éradi quer depuis
2006, ou encore la menace de la grippe aviaire. L’urgence peut être
traduite ici selon les réper cus sions écono miques que peuvent
déclen cher les mala dies. Malgré tout, les vété ri naires qui travaillent
au sein des services canto naux portent un regard positif sur cette
stra tégie, l’inter pré tant comme la mesure urgente à mettre en place :

Alors je dois dire que j’ai eu le soutien des vété ri naires. Ils sont tous
favo rables… il y a des diffé rences évidem ment, mais en général il y a
eu un soutien pour cette stra tégie qui va dans le sens de dimi nuer
possi ble ment, radi ca le ment l’emploi des anti bio tiques pour les trai te‐ 
ments des mammites […] Donc ça c’est positif. (Vet13, vété ri naire
cantonal et expert dans une commis sion fédérale)
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Mais ces vété ri naires ne cachent pas pour autant leur igno rance
quant aux champs d’actions énoncés dans cette stra tégie puisqu’ils
n’émettent pas d’avis clairs sur les actions prévues et entre prises dans
le cadre du plan StAR.
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En France, les entre tiens menés jusqu’ici montrent une plus grande
impli ca tion et un intérêt plus marqué par les vété ri naires admi nis tra‐ 
tifs autour du phéno mène de l’anti bio ré sis tance. La plupart d’entre
eux ont fait de la pratique pendant au minimum deux ans et se disent
avoir déjà été concernés par ce phéno mène au début des
années 1980 :
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Moi ce qui m’inter pel lait, c’était la faible longueur des trai te ments. On
ne les pres crit pas pour plus long temps parce que ça coûte, et c’est le
trai te ment, il faut taper vite fort et long temps, donc on avait peut- 
être le vite, le fort sans doute, on n’avait pas le long temps, donc on
faci li tait l’émer gence des résis tances. (Fvet1, 63  ans, direc teur de la
Direc tion dépar te men tale de la cohé sion sociale et de la protec tion
des popu la tions (DDCSPP))

29

Cette conscience assez précoce de la part des vété ri naires est à
mettre en rela tion avec les dénon cia tions et les prises de conscience
plus géné rales de ce phéno mène en France. En effet, à cette époque,
le premier réseau de surveillance avait déjà été mis en place. De fait,
ces vété ri naires se montrent peu surpris par l’ampleur que prend

30



Une frontière géographique, des frontières de compétences : le cas de l’antibiorésistance en santé
animale en France et en Suisse. Vers un dépassement des frontières ?

cette ques tion actuel le ment. Favo rables à la mise en place du plan
EcoAn tibio, ils s’inté ressent de près à son dérou le ment en prenant
connais sance des axes déve loppés mais aussi des premiers résul tats
apparus récemment.

Donc alors le plan, c’est vrai a mis du temps à se mettre en place
parce qu’il a fallu convaincre les gens, convaincre les vété ri naires qui
n’étaient pas tous convaincus du bien- fondé de la chose. Mais là
quand même, bon je n’ai pas les derniers chiffres en tête mais ça a
diminué, alors j’ai en tête 25 % mais c’est peut- être faux, je sais plus.
Il faudrait cher cher sur Internet. Mais l’utili sa tion des anti bio tiques a
quand même beau coup beau coup diminué. Mais c’était
indis pen sable. (Fvet4, 52 ans, direc trice adjointe de Direc tion
dépar te men tale de la cohé sion sociale et de la protec tion des
popu la tions (DDCSPP))

Nous assis tons donc à divers degrés de respon sa bi lité des vété ri‐ 
naires admi nis tra tifs de chaque côté de la fron tière franco- suisse.
Toute fois, leur rôle vis- à-vis de la lutte contre les anti bio tiques
semble aller dans une même direc tion à travers l’appli ca tion de
mesures pour contrôler l’utili sa tion des médi ca ments, en parti cu lier
la limi ta tion des stocks et l’inter dic tion de certains anti bio tiques
critiques. Quant à leur percep tion face aux alter na tives possibles, ils
affichent un certain scep ti cisme pour les méde cines complé men‐ 
taires et alter na tives (MCA ci- après) et penchent davan tage vers une
approche préven tive et globale de l’élevage. De fait, la coopé ra tion
avec les vété ri naires prati ciens homéo pathes, dont l’acti vité profes‐ 
sion nelle suscite de nombreux débats, s’avère difficile.
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Les vété ri naires homéo pathes : une
conver gence vers la promo tion des
MCA contre la résis tance
aux antibiotiques
Nous pouvons supposer que ce segment s’implique davan tage dans la
lutte contre les anti bio tiques. En effet, les vété ri naires homéo pathes
suisses et fran çais, par leur pratique « alter na tive », souhaitent tendre
vers un modèle de santé plus durable en limi tant les anti bio tiques,
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notam ment par l’emploi des méde cines dites natu relles sur les patho‐ 
lo gies animales.

Les vété ri naires que nous avons inter rogés jusqu’ici ont tous pratiqué
la méde cine conven tion nelle au minimum deux ans au début de leur
parcours. Mais seule ment dix, dont six  français 3, ont connu une
réelle rupture biogra phique déclen chée par une désillu sion par
rapport à leur métier (Hughes, 1996), perçu comme routi nier et dont
les résul tats demeu raient insa tis fai sants. Comme le mentionne cette
vété ri naire qui s’est long temps inter rogée sur sa pratique : « pendant
10 ans, j’ai fait de la méde cine conven tion nelle, je trou vais que c’était
vrai ment médiocre les résul tats qu’on avait. Alors, je pensais que
c’était moi qui étais pas assez formée. Je pensais que c’était de ma
faute » (VetR13, vété ri naire prati cienne homéo pathe, pratique mixte,
45 ans).
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Ces bifur ca tions répondent à des logiques indi vi duelles et mili tantes
comme étant une résis tance au modèle prédo mi nant. Le reste de nos
inter viewés, dont une majo rité de vété ri naires suisses, montre davan‐ 
tage une conti nuité dans leur parcours en combi nant autant l’allo pa‐ 
thie que l’homéo pa thie dans leur pratique. Dans ce cas, l’homéo pa thie
relève davan tage d’une spécia li sa tion que d’une conversion.
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Néan moins, que la part de l’homéo pa thie soit plus au moins impor‐ 
tante dans leur pratique, ces acteurs modèrent leur recours à la
méde cine conven tion nelle et, ce faisant, limitent selon eux les possi‐ 
bi lités de résis tances sur un animal. D’ailleurs, plusieurs extraits
d’entre tiens expliquent qu’ils estiment possible de ne pas recourir aux
anti bio tiques pour traiter certaines mala dies connues comme redou‐ 
tables (par exemple, le cas des mammites) :
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Mais la mammite chro nique c’est compliqué mais le problème, c’est
que les anti bio tiques, ça ne résout pas le problème non plus et puis
c’est une pollu tion de l’envi ron ne ment dans plus de 50 % des cas. On
met un tube qui n’est abso lu ment pas effi cace donc non non non !!
(VetR5, vété ri naire prati cienne homéo pathe pour bovins, 37 ans)

Pour ces profes sion nels, si les médi ca ments homéo pa thiques sont
aussi peu promus ou diffusés, l’expli ca tion réside avant tout au niveau
écono mique, comme en témoigne ce vété ri naire  : «  par rapport au
lobbying qu’il y a, clai re ment de toute façon d’un point de vue écono ‐
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mique, l’homéo pa thie c’est un scan dale, ça ne coûte rien » (VetF11,
vété ri naire prati cien homéo pathe, pratique mixte, 52  ans). De fait,
l’inclu sion de cette méde cine, peu lucra tive, au sein du marché tradi‐ 
tionnel de santé s’avère épineuse.

Conclusion
Cette analyse du phéno mène de l’anti bio ré sis tance met en lumière les
diffé rents rôles de la fron tière franco- suisse. Du point de vue de la
prise en charge de cette théma tique par la France et la Suisse, nous
avons pu voir que la fron tière joue le rôle de la déli mi ta tion des terri‐ 
toires qui se traduit par une approche diffé rente. Celle- ci se mani‐ 
feste notam ment par une orga ni sa tion étatique, une évalua tion de
l’urgence et plus prag ma ti que ment par une tempo ra lité des poli tiques
publiques qui diffère selon le pays. De plus, en France, la présence de
centres de recherches comme l’Institut national de la recherche
agro no mique (Inra), l’Institut national de la santé et de la recherche
médi cale (Inserm) ou encore l’Agence natio nale de sécu rité sani taire
de l’alimen ta tion, de l’envi ron ne ment et du travail (Anses) ont
contribué plus rapi de ment au déve lop pe ment de programmes de
recherches sur l’anti bio ré sis tance. Pour sa part, la Suisse, non dotée
de tels centres de recherches, a tout de même mis sur pied un
programme national de recherche, le PNR  72, sur la résis tance aux
anti mi cro biens (2015-2022). Néan moins, un objectif commun les lie,
celui de la coopé ra tion inter sec to rielle entre les profes sion nels
concernés pour aller dans le sens d’un dépas se ment des fron tières
d’acti vités afin de répondre à une logique durable.
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Quant au groupe profes sionnel des vété ri naires, se déli mitent des
fron tières de compé tences et des diver gences de concep tions de
l’acti vité que la problé ma tique de l’anti bio ré sis tance met très bien en
évidence. D’une part, des vété ri naires admi nis tra tifs qui se placent au
second plan autour de cette problé ma tique et, d’autre part, des vété‐ 
ri naires prati ciens homéo pathes qui, eux, confrontés direc te ment à
ce phéno mène, tentent de le contourner par l’adop tion de méthodes
plus durables.

38



Une frontière géographique, des frontières de compétences : le cas de l’antibiorésistance en santé
animale en France et en Suisse. Vers un dépassement des frontières ?

BIBLIOGRAPHIE

ALIM'AGRI, Plan EcoAntibio 2012-2017 :
lutte contre l’antibiorésistance, http://ag
riculture.gouv.fr/plan-ecoantibio-2012-
2017-lutte-contre-lantibioresistance,
[consulté le 20 février 2018].

ALIM'AGRI, EcoAntibio2 : plan national
de réduction des risques
d’antibiorésistance en médecine
vétérinaire (2017-2021), http://agricultu
re.gouv.fr/le-plan-ecoantibio-2-2017-2
021, [consulté le 20 février 2018].

Anses, Le réseau Résapath, https://ww
w.anses.fr/content/le-réseau-
résapath, [consulté le 28 janvier 2018].

Anses, Antibiorésistance en santé
animale : l’exposition des animaux aux
antibiotiques continue de diminuer en
2016,
https://www.anses.fr/fr/content/antibior%C3%A9sistance-
en-sant%C3%A9-animale-
l%E2%80%99exposition-des-animaux-
aux-antibiotiques-continue-de-0,
[consulté le 20 février 2018].

Anresis, Centre suisse pour le contrôle
de l’Antibiorésistance, http://www.anres
is.ch/index.php/index2.html, [consulté
le 15 janvier 2018].

Arquembourg, J., 2016,
« L’antibiorésistance en France, du
risque à la menace pour la santé
publique. Analyse d’un processus
inachevé de constitution d’un problème
public », Questions de communication,
vol. 29, n 1, p. 29-48.

Arquembourg, J., 2016, « Les paradoxes
de l’antibiorésistance », Questions de
communication, vol. 29, n  1, p. 7-14.

Bud, R., 2007, Penicillin: triumph and
tragedy, Oxford, Oxford University
Press.

Cefaï, D.,1996, « La construction des
problèmes publics. Définitions de
situations dans des arènes publiques »,
Réseaux, vol. 75, n  1, p. 43-66.

Chateauraynaud, F., Torny, D., 2013, Les
sombres précurseurs. Une sociologie
pragmatique de l’alerte et du risque,
Paris, EHESS.

Demazière, D., Gadéa, C., 2009,
Sociologie des groupes professionnels.
Acquis récents et nouveaux défi, Paris,
La Découverte.

Fortané, N., 2015, « La surveillance
comme dispositif-frontière. La triple
ontologie des bactéries résistantes
d’origine animale », Revue
d’anthropologie des connaissances,
vol. 9, n  2, p. 265-290.

Fortané, N., 2016, « Le problème public
de l’antibiorésistance en élevage : essai
de généalogie et caractérisation »,
Questions de communication, vol. 29,
n  1, p. 49-66.

Gilbert, C., Henry, E., 2009, Comment se
construisent les problèmes de santé
publique, Paris, La Découverte.

Hamman, P., 2013, Sociologie des
espaces-frontières, Strasbourg, Presses
universitaires de Strasbourg.

Hassenteufel, P., 2014, Sociologie
politique : l’action publique, Paris,
Armand Colin.

o 

o

o

o

o

http://agriculture.gouv.fr/plan-ecoantibio-2012-2017-lutte-contre-lantibioresistance
http://agriculture.gouv.fr/le-plan-ecoantibio-2-2017-2021
https://www.anses.fr/content/le-r%C3%88seau-r%C3%88sapath
https://www.anresis.ch/fr/


Une frontière géographique, des frontières de compétences : le cas de l’antibiorésistance en santé
animale en France et en Suisse. Vers un dépassement des frontières ?

NOTES

1  Ces deux axes consti tuent l’objet même de ma thèse : « Analyse socio lo‐ 
gique  d’une profes sion clivée. Les vété ri naires d’État et les vété ri naires
homéo pathes face à l’anti bio ré sis tance et aux méthodes alter na tives en
Suisse et en France  », débutée en février 2016 à l’univer sité de
Fribourg (Suisse).

2  Mon étude docto rale en cours s’appuie sur vingt et un entre tiens semi- 
directifs menés auprès de vété ri naires d’Etat. Les entre tiens ont été réalisés
au sein des cantons suisses et des dépar te ments fran çais fron ta liers. De
plus, trente entre tiens semi- directifs ont été réalisés auprès de vété ri naires
homéo pathes en Suisse romande et au sein de trois régions en France
(Bourgogne- Franche-Comté, Auvergne- Rhône-Alpes, Occitanie).
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3  La plupart de ces vété ri naires se sont inté ressés à l’homéo pa thie dès
leurs études, ce qui n’est pas le cas pour la majo rité des vété ri naires dont la
pratique homéo pa thique relève davan tage d’une spécia li sa tion que d’une
pratique à part entière.

RÉSUMÉS

Français
Le phéno mène de l’anti bio ré sis tance, devenu aujourd’hui une menace
plané taire, ne connaît pas de fron tières. Et pour tant, la prise en charge de
ce problème public diffère d’une nation à une autre, comme c’est le cas de
ces deux pays voisins  : la France et la Suisse. Cet article met donc en
évidence le rôle de la fron tière franco- suisse dans la gouver na bi lité du
contrôle des risques sani taires liés à l’anti bio ré sis tance en santé animale. Il
explique que malgré la fron tière qui joue le rôle de déli mi ta tion, ces deux
pays tendent vers une coopé ra tion inter sec to rielle et ainsi vers un dépas se‐ 
ment des fron tières de compé tences comme en témoignent leurs plans
natio naux mis en place dans les années 2010 afin de lutter contre l’anti bio‐ 
ré sis tance. De plus, il montre que la théma tique de l’anti bio ré sis tance
implique néces sai re ment le groupe profes sionnel des vété ri naires qui
témoigne lui aussi de fron tières liées aux diver gences de concep tions de
l’acti vité, notam ment entre les vété ri naires admi nis tra tifs et les vété ri naires
prati ciens homéo pathes. Ainsi, ces deux segments affichent diffé rents posi‐ 
tion ne ments et inté rêts face à l’antibiorésistance.
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Today, the anti bi otic resist ance phenomenon has become a global threat
and knows no borders. However, the under taking of this public issue is
different between France and Switzer land. This paper high lights the
French- Swiss border’s role in the control of the health risks asso ci ated with
anti bi otic resist ance in animal health. Moreover, despite the exist ence of a
phys ical border between the two coun tries, there is a cross- sectoral
cooper a tion between them. Indeed, they tran scend their juris dic tional
borders in their national strategies in order to over come anti bi‐ 
otic resistance.
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